
Quels documents l'employeur doit-il fournir pour obtenir une
convention de préretraite-ajustement ?

Réponse courte

La loi ne dresse pas de liste formelle des documents requis. C'est le ministère de l'Emploi et le Comité de conjoncture

qui déterminent les pièces nécessaires. En pratique, le dossier doit démontrer que l'entreprise se trouve dans l'un des

cas prévus par l'article L.582-1 : fermeture d'entreprise, suppressions d'emplois liées à une restructuration, ou

transformations d'emplois résultant de mutations technologiques.

Le dossier comprend des éléments économiques et financiers, un plan de restructuration détaillant les postes

supprimés, un tableau des salariés éligibles et le procès-verbal de consultation de la délégation du personnel. Pour

une convention d'une durée supérieure à un an, le plan social ou le plan de maintien dans l'emploi est

indispensable. Les responsables RH doivent contacter le ministère en amont pour connaître les exigences précises.

Définition

Le dossier de demande de convention de préretraite-ajustement est l'ensemble des pièces justificatives

remises par l'employeur au ministère de l'Emploi pour démontrer son éligibilité au dispositif et permettre au

Comité de conjoncture de rendre un avis éclairé. Ce dossier est la base sur laquelle repose toute la procédure

d'accès.

L'instruction du dossier par les services du ministère et par le Comité de conjoncture peut conduire à des

demandes de pièces complémentaires ou à des auditions de l'employeur. La qualité et la complétude du dossier

initial influencent directement la durée de la procédure.

Questions fréquentes

La loi fixe-t-elle une liste précise de documents à fournir pour obtenir une convention de préretraite-ajustement au

Luxembourg ?

Non, la loi ne dresse pas de liste formelle des documents requis. C'est le ministère de l'Emploi et le Comité de conjoncture qui
déterminent les pièces nécessaires lors de l'instruction du dossier. Il est recommandé de contacter le ministère en amont pour connaître
les exigences précises en vigueur.

Le procès-verbal de consultation de la délégation du personnel est-il obligatoire dans le dossier de convention ?

Oui, le procès-verbal de consultation de la délégation du personnel est une pièce indispensable du dossier. Cette consultation doit
intervenir avant le dépôt formel de la demande auprès du ministère de l'Emploi, et son absence peut retarder ou compromettre
l'instruction du dossier.

Que risque l'employeur en soumettant un dossier incomplet au ministère de l'Emploi ?

Un dossier incomplet entraîne des demandes de pièces complémentaires et allonge les délais d'instruction, retardant d'autant les entrées
en préretraite des salariés concernés. Dans les cas les plus graves, un dossier mal justifié peut conduire à un avis défavorable du Comité
de conjoncture, compromettant l'accès au dispositif.
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Quelles informations relatives aux salariés l'employeur doit-il fournir dans le dossier de convention ?

L'employeur doit fournir un tableau des salariés potentiellement éligibles mentionnant pour chacun sa date de naissance, sa date d'entrée
dans l'entreprise et la date prévisionnelle d'ouverture de ses droits à pension. Ce tableau facilite le traitement du dossier et permet au
ministère de vérifier les conditions individuelles d'admission.

Quels éléments économiques et financiers l'employeur doit-il inclure dans son dossier de demande de convention ?

Le dossier doit comprendre les bilans et comptes de résultat des deux à trois derniers exercices, des prévisions financières, ainsi qu'un
plan de restructuration justifiant les suppressions de postes ou les mutations technologiques. Ces éléments permettent au Comité de
conjoncture d'évaluer la situation de l'entreprise et la légitimité de la demande.

Un plan social ou un plan de maintien dans l'emploi est-il toujours nécessaire dans le dossier de convention ?

Non, le plan social ou le plan de maintien dans l'emploi n'est obligatoire que si l'employeur souhaite une convention d'une durée
supérieure à une année civile, conformément à l'article L.582-1 §3 al. 2. Pour une convention d'une durée maximale d'un an, il n'est pas
exigé mais peut renforcer la crédibilité du dossier.

Conditions d’exercice

Les catégories de documents généralement requises sont les suivantes :

Catégorie Documents attendus

Situation économique et

financière
Bilans et comptes de résultat des 2 à 3 derniers exercices, prévisions financières

Justification de la

restructuration

Plan de restructuration, justification des suppressions de postes, études de marché

ou audits

Emplois concernés
Liste des postes supprimés ou transformés, description des transformations

technologiques

Salariés éligibles
Tableau des salariés avec âge, ancienneté, et date prévisionnelle de l'ouverture

des droits à pension

Consultation sociale Procès-verbal de consultation de la délégation du personnel

Documents conventionnels
Plan social ou plan de maintien dans l'emploi si une durée supérieure à 1 an est

envisagée

Identification de l'entreprise Extrait du registre de commerce, statuts, organigramme

Modalités pratiques

La constitution et la transmission du dossier suivent les étapes pratiques suivantes :
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Étape Action Remarque

Contact préalable
Prendre contact avec le ministère de l'Emploi pour

connaître les exigences actuelles

Recommandé avant toute

constitution formelle

Collecte des

données
Rassembler les pièces financières, RH et sociales

Délai pouvant prendre plusieurs

semaines

Consultation

délégation

Informer et consulter la délégation du personnel ; obtenir

le PV
Avant le dépôt formel

Dépôt du dossier Transmettre le dossier complet au ministère de l'Emploi
Déclenche la saisine du Comité

de conjoncture

Instruction
Répondre aux demandes complémentaires du ministère

et du Comité
Délai variable

Avis et convention Attendre l'avis du Comité et la signature de la convention
La signature formalise l'accès au

dispositif

Pratiques et recommandations

Documenter rigoureusement la justification économique est la priorité absolue. Le Comité de conjoncture et le

ministère de l'Emploi examinent en premier lieu si la situation de l'entreprise correspond réellement aux cas légaux

d'ouverture du dispositif. Des éléments économiques précis, actualisés et cohérents avec le plan de restructuration

renforcent la crédibilité du dossier.

Préparer les données individuelles des salariés de manière précise et exhaustive permet d'accélérer l'instruction.

Un tableau clair indiquant pour chaque salarié potentiellement éligible sa date de naissance, sa date d'entrée dans

l'entreprise et la date prévisionnelle d'ouverture de ses droits à pension facilite le traitement du dossier par les

services compétents.

Associer la délégation du personnel dès la phase de préparation du dossier est à la fois une obligation

procédurale et un facteur de réussite. Un processus de consultation transparent, documenté par des procès-verbaux

complets, renforce la légitimité de la demande et réduit les risques de contestation ultérieure.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1, §1 Motifs légaux ouvrant droit à la convention

Art. L.582-1, §3 Obligation de consulter le Comité de conjoncture

Art. L.582-1, §4 Précision sur le champ d'application par unités

Art. L.582-2 Conditions individuelles des salariés à intégrer dans le dossier

Art. L.582-3 Modalités de remboursement par le Fonds pour l'emploi

Art. L.513-3 Plan de maintien dans l'emploi homologué

La liste des documents n'est pas fixée de manière rigide par la loi, ce qui implique une démarche proactive auprès du ministère de

l'Emploi pour connaître les exigences du moment. Un dossier incomplet ou mal justifié entraîne des délais supplémentaires et peut

conduire à un avis défavorable du Comité de conjoncture, compromettant l'accès au dispositif pour les salariés concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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